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Erwägungen
E. 1
Après une infraction commise à l’étranger, le permis d’élève conducteur ou le permis de conduire est retiré: a. si une interdiction de conduire a été prononcée à l’étranger, et b. si l’infraction commise est qualifiée de moyennement grave ou de grave en vertu des art. 16b et 16c.
E. 2
RS 741.01
Loi fédérale sur la circulation routière
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